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La séance.est ouverte à- 15 h 25» 

EXAMEN D'UN PROJET DE RESOLUTION SUR LE POINT 9 D E L'ORDRE DU 'JOUR s LE"DROIT DES 
PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SO.ÇJ A F P L I C A Ï Ï O I M A U X -ÏÏSUPLES A3SÍJETTIS ' A' UNE 
DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE OU A L'OCCUPATION ETRANGERE 
(E/CN.4/1985/L.18) (su i t e ) 

1. M. MANALO (Phil i p p i n e s ) présente l e projet de résolution B/CN.4/l985/b.l8, qui 
concerne l a s i t u a t i o n au Kampuchea, en déplorant tout d'abord q u ' i l n'ait pas pu 
être mis aux voix l a v e i l l e , A présent ce texte a pour auteurs l e s 28 pays 
suivants Ï Allemagne (République fédérale d'); Bangladesh; Belgique; B o l i v i e ; 
Canada; Costa Rica; Gambie; Haïti? Honduras; I t a l i e ; Japon; Libéria; Luxembourg; 
M a l a i s i e ; Mauritanie; Népal; Nouvelle-Zélande; Oman; Pakistan; Pays-Bas; P h i l i p p i n e s ; 
Qatar; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du ïtard; Singapour; Somalie; 
Soudan; Thaïlande et Turquie. I l réaffirme l a conviction des auteurs que l e maintien 
de l'occupation du Kampuchea est une v i o l a t i o n du d r o i t d'autodétermination des 
Kampuchéens, et que les forcea d'occupation doivent-se r e t i r e r immédiatement. 

2. Le projet de résolution comporte deux éléments nouveaux. En premier l i e u , 
au paragraphe 2 du d i s p o s i t i f i l est f a i t mention de l ' o f f e n s i v e lancée l'été 
dernier contre les forces de l a c o a l i t i o n du Kampuchea démocratique. Cette offensive 
a notamment саиье un nouvel a f f l u x de 160 000 c i v i l s kampuchéens en Thaïlande, ce qui 
a a l o u r d i l e fardeau considérable que ce pays porte déjà. Le second élément nouveau 
est une expression de gratitude adressée au Secrétaire général pour sa récente v i s i t e 
dans l a région, v i s i t e qui l u i a permis de s'entretenir avec plusieurs chiefs de 
gouvernement pour rechercher un règlement pacifique du problème kampuchéen. 

3. Pour l e reste, l e projet de résolution est identique à des résolutions 
antérieures adoptées par l a Commission à de respectables majorités. On y retrouve 
les éléments essentiels d'une s o l u t i o n juste du problème Î r e t r a i t des forces étran
gères ,'rétablissement de l'indépendance, de l a souveraineté et de l'intégrité 
t e r r i t o r i a l e du Kampuchea, reconnaissance du d r o i t du peuple kampuchéen à l a l i b r e 
détermination, engagement de toys l e s State à ne pan s'insérer dans l e s a f f a i r e s 
intérieures du Kampuchea. 

4. Le projet de résolution E/CN . 4 / 1 9 8 5/I . I 8 propose des élections l i b r e s et 
l o y a l e s , l e rapatriement des réfugiés kampuchéens, et l a fourniture de services par 
l'ONU dans l e domaine des d r o i t s de l'homme. Les auteurs estiment qu'un Cambodge 
l i b r e , indépendant et non aligné peut v o i r l e jour grâce à une s o l u t i o n p o l i t i q u e 
globale tenant compte des recommandations adoptées par l'Assemblée générale depuis 
s i x ans; c e l a f e r a disparaître de l a région une menace persistante.pour l a paix 
i n t e r n a t i o n a l e . Les auteurs espèrent que l a Commission pourra une f o i s de plus 
exercer ВСЕ influence pour le' rétablissement' des dro i t s fondamentaux du peuple 
kampuchéen. 

5* M. РАСЕ (Secrétaire de l a Commission) .exprima", les:.-regrets du secrétariat au... 
sujet du retard intervenu dans la. d i s t r i b u t i o n du projet de résolution ®/CN.4/1985/Ь.18, 
qui a empêché d'examiner ce projet l a v e i l l e , comme l e représentant des. P h i l i p p i n e s 
l ' a déploré. Expliquant l e s raisons de ce. r e t a r d , i l indique que l e texte du pr o j e t . 
de résolution soumis p a r l e s auteurs a été'présenté au Contrôle des documents l e 
20 février h 17 heures; mais ensuite l a transmission a été interrompue par une panne 
de l a poste pneumatique qui s e r t à l'expédition rapide des documents. Cette panne 
a interrompu l a transmission de documents de l a Commission et d'autres organes. Des 
techniciens sent rapidement intervenus, mais l ' o r i g i n e de l a panne n'a été détectée 
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que dans l'après-midi du 25 février; peu après, l e texte du projet de résolution a 
été remis directement aux différentes sections l i n g u i s t i q u e s . Le secrétariat a 
p r i s des mesures pour éviter qu'un t e l incident se répète; i l déplore l a gêne que 
cela a causé à l a Commission, et compte pouvoir à l ' a v e n i r l u i assurer des services 
d'appui plus e f f i c a c e s , 

6 . Le PRESIDENT i n v i t e l e s délégations qui l e désirent à commenter l e projet de 
résolution E/CN . 4 / 1 9 8 5/L . I 8 avant l e vote. 

7 . M. SOFINSKY (Union des Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques) estime que l e 
contenu de ce projet de résolution est incompatible avec l e s normes l e s plus élémen
t a i r e s du d r o i t i n t e r n a t i o n a l . I l constitue une ingérence dans l e s a f f a i r e s inté
rieures d'un Etat souverain et une offense à son peuple. Ce texte est présenté sur 
l ' i n i t i a t i v e de pays qui font de l a propagande contre l a République populaire du 
Kampuchea à l a Commission et suscitent contre e l l e des campagnes intern a t i o n a l e s , 
tout en soutenant des adversaires du Gouvernement kampuchéen t e l s que Pol Pot et 
Norodom Sihanouk. Or l e Kampuchea est aujourd'hui un Etat s t a b l e , qui v i e n t d'adopter 
une nouvelle Constitution, où des élections l i b r e s ont eu l i e u , et où des organes 
a d m i n i s t r a t i f s centraux et locaux ont été solidement établis. C'est un pays non 
aligné qui recherche de bonnes r e l a t i o n s avec l e s Etats v o i s i n s , et qui poursuit 
l e s o b j e c t i f s d!indépendance nationale, de démocratie et de progrès s o c i a l . 

8 . L'Union soviétique soutient l a p o s i t i o n de l a République populaire du Kampuchea 
et a demandé l'expulsion de l'ONU de représentants f i c t i f s qui, en f a i t , repré
sentent P o l Pot, pourtant chassé du pouvoir par l e peuple kampuchéen après avoir 
causé l a mort de plus de t r o i s m i l l i o n s de ses concitoyens. Ces soi-disant repré
sentants veulent f a i r e passer des assassins pour des combattants de l a liberté; l a 
Commission devrait méditer sur l e sens d'une t e l l e interprétation. L'URSS condamne l e s 
tentatives qui sent f a i t e s dans des organes de l'ONU en faveur de l a clique de Pol Pot, 
affirme que 1 е з seuls représentants légitimes du peuple kampuchéen sont ceux qui sont 
mandatés par l a République populaire du Kampuchea. La délégation soviétique, soucieuse 
du respect des d r o i t s du peuple kampuchéen, votera contre l e projet de résolution 
E/CN . 4 / I 9 8 5/L . I 8 . 

9 . M, DO T4T CHAT (Observateur du Viet Nam) déclare que sa délégation a appuyé 
le s projets de résolution adoptés au t i t r e du point 9 en ce qui concerne l a Namibie, 
l a Palestine et l e Sahara o c c i d e n t a l . En revanche e l l e a déploré l'exercice stérile 
qui a été consacré au prétendu problème de l'Afghanistan, et e l l e soutient résolument 
l a p o s i t i o n juste de l a République démocratique d'Afghanistan. 

1 0 . Au sujet du Kampuchea, l e Viet Nam a l a même p o s i t i o n qu'au sujet de 
l'Afghanistan. I l distingue entre deux voies : d'une part une voie de confrontation, 
dans l a q u e l l e certaines puissances veulent engager l a Commission, et d'autre part une 
autre voie, indiquée par l e Sommet des non-alignés tenu à New Delhi , et dans l a q u e l l e 
ne cessent d'oeuvrer l e s peuples d'Indochine et certains membres réalistes de 1*ASEAN. 
Des progrès ont été réalisés dans l a seconde voie; et p a r t i c u l i e r une rencontre entre 
l e s ministres des a f f a i r e s étrangères de l'Indonésie, pour 1'ASEAN, et du Viet Nam, 
pour l e s t r o i s pays d'Indochine, aura l i e u bientôt. I l est particulièrement souhai
table que l a Commission ne crée pas d'obstacle qui empêcherait de progresser dans 
cette seconde s o l u t i o n , l a seule e f f i c a c e . Le projet de résolution est plus 
qu'erroné; i l est inopportun. 
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1 1 . № » KBAMARCZÏK (République démocratique allemande) déclare que l a Commission 
des droits de l'homme n'est pas habilitée à adopter une résolution concernant les 
affa i r e s intérieures d'un Etat souverain. A set égard» l e projet E/CN.4/1985A-.18 
contredit l a Charte en prescrivant à un peuple comment conduire son développement 
interne. Ce texte n'apporte aucune side au peuple kampuchéen, qui a tant souffert 
sous le régime de Pol Pot; au contraire, c'est un encouragement aux forces qui 
veulent f a i r e obstacle au développement au Kampuchea чЬ dénier à ce pays sa place 
légitime à l'ONb. De plus, une t e l l e attitude risque ds compromettre la, paix en * 
Asie du Sud-Est, où l'instabilité est déjà s i grande. La délégation de l a République 
démocratique allemande votera donc contre l e projet de résolution. 

« 

M. SISODA (Observateur du Kampuchea démocratique) déclare qu'en adoptant pour 
la sixième fois une résolution sur le droit du peuple kampuchéen à 1*autodétermi
nation l a Commission ss prononcera à nouveau peur l a j u s t i c e . L'Assembla générale . 
a aussi, dans plusieurs résolutions, dont l a dernière remonte au 30 octobre I 9 8 4 , 
demandé que toutes les troupes étrangères se retirent du Kampuchea et qu'intervienne 
d'urgence un règlement paèifique du problème. M. Sisoda exprime la reconnaissance 
du peuple kampuchéen et du Gouvernement de c o a l i t i o n du Kampuchea démocratique, 
présidé par.S. A. R.-Samdech Norodom Sihanouk, aux représentants de pays amis 
siégeant à l a Commission et aux gouvernements qu'ils représentent. L'adoption du 
projet de résolution E/CN*4/i985/L . l8 sera un grand encouragement pour le peuple 
kampuchéen. 

1 3 . En continuant à occuper le Kampuchea, le Viet nam dénie au peuple kampuchéen 
le d r o i t à l'autodétermination, et i l met l e pays à feu et à sang pour le dominer 
et l'annexer. Cela menace l a nation khmère tout entière, sa c i v i l i s a t i o n et son 
identité. Le peuple kampuchéen réagit en menant depuis six ans une lutte qui a 
beaucoup progressé. La communauté internationale se doit de condamner l'agression 
vietnamienne et, ajoutant son influence à l a résistance du peuple kampuchéen, de 
contraindre les autorités de Hanoï à r e t i r e r leurs troupes du Kampuchea et à 
respecter les résolutions pertinentes de l'OHU. Enfin l'observateur du Kampuchea 
démocratique laisse à l a Commission l e soin de juger de l a valeur des paroles 
arrogantes prononcées devant u l l e par'l'observateur du Viet Nam, pays agresseur, et par 
les délégations des pays complices, 

14. M. GOLEMANOy (Bulgarie) déclare que sa délégation votera contre l e projet de 
résolution E/CN.4/1985/L.18. Cette délégation appuie sans réserves les efforts que 
déploie l e peuple de l a République populaire du Kampuchea pour réaliser le progrès 
social- et l a justice, a i n s i que les prepositions o f f i c i e l l e s formulées par les 
Gouvernements du Kampuchea, du Viet Nam et du Laos pour rétablir l a paix et l a 
eécurité dans l a région. En l'absence de représentants légitimes de l a République 
populaire du Kampuchea le débat qui a l i e u à l a Commission ne. peut qu'être 
tendancieux et déplacé; quant,au projet de résolution E/CN .4/1985/L . I8, c'est l e 
résultat d'une campagne politique malintentionnée contre l a République populaire » 
du Kampuchea et son peuple. 

1 5 . M. LEBAKINE (République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine) déplore que l e projet > 
de résolution E/CN .4/1985/L .I8 propose des mesures incompatibles avec les buts des 
Nations.Unies et offensantes envers l a République populaire du Kampuchea et son 
peuple, qui a tant souffert pour conquérir sa liberté. Au cours des s i x dernières 
années, le peuple kampuchéen a affirmé sa vitalité en progressant dans son dévelop
pement économique et en renforçant sa stabilité politique. Etant donné cette 
situation, on peut se demander ce que veulent les auteurs du projet de résolution. 
Veulent-ils l e retour de l a clique de Pol Pot, coupable de toute sorte d'horreurs 
et de génocide? I l a été établi que le régime de Pol Pot a causé l a mort de plus 
de t r o i s millions de personnes. Aujourd'hui, on le voit Jouer un rôle essentiel 
dans un prétendu gouvernement de c o a l i t i o n , qui est appuyé par les puissances 
impérialistes. Les impérialistes n'hésitent pas à employer ce genre de moyens contre 
des pays dont i l s n'aiment pas l'ordre politique et économique. Après avoir regretté 
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que des représentants de pays en vole de développement se soient joints aux repré
sentants des pays Impérialistes pour présenter l e projet de résolution E/CN.4/1985/L.18, 
texte qui va à 1'encontre de l a liberté et de l'indépendance du Kampuchea, l e repré
sentant de l a République s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine annonce que sa délégation 
votera contre ce projet. 

16. A l a demande du représentant des Philippines, i l est procédé au vote par appel 
nominal sur l e projet de" résolution E/CN• 4 / Y p 8 p f c . l èV ~ л - -

17. L'appel commence par l'Autriche^ dont le nom est tiré au so r t par l e Président. 

Votent pour : Allemagne (République fédérale d'), Argentine, Australie, 
Autriche, Bangladesh, Brésil, Cameroun, Chine, Colombie, 
Costa Rica, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Gambie, 
Irlande, Japon, Kenya, Lesotho, Libéria, Mauritanie, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Sénégal, S r i Lanka, Venezuela, Yougoslavie. 

Votent j f f f f i r 6 î-Bulgarie, Congo, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, République 
arabe syrienne, République démocratique allemande, République 
s o c i a l i s t e soviétique d'Ukraine, Union des Républiques 
so c i a l i s t e s soviétiques. 

S'abstiennent ; Finlande, Mexique, Mozambique, Nicaragua, République-Unie de 
" " • T a n z a n i e . 

18. Par 28 voix contre 8, avec 5 abstentions, le projet de résolution 
E/CN .4/I985/L . I8 est adopté. 

19• M. LI LUYE (Chine) déclare qu'à l a suite d&s explications données pa? le repré
sentant du secrétariat au sujet du retard intervenu dans l a distribution du projet de 
résolution E/CN.4/1985/L.18, r e l a t i f à la situation au Kampuchea, i l c r o i t comprendre 
que l'erreur est due aux machines et non à l'homme. Toutefois, constatant que 
certains documents qui, comme le projet de résolution en question, avaient été soumis 
le 21 février, étaient disponibles dans les délais voulus, i l se demande s i les 
machines ont e l l e s aussi des tendances politiques. Dans un souci de coopération et 
pour renforcer l a collaboration avec le secrétariat, l a délégation chinoise a . f a i t 
montre d'une grande patience, désireuse qu'elle est avant tout d'éviter, des manoeuvres -
di l a t o i r e s et des jeux mesquins. Cette délégation espère vivement que ce genre 
d'incident ne se reproduira pas, q u ' i l s'agisse d'un projet de résolution sur le: 
Kampuchea démocratique ou sur tout autre sujet. 
2 0 * M. SOFINSKY (Union des Républiques,, so c i a l i s t e s soviétiques) ne met pas en doute 
les motifs" avancés par le représentant du' secrétariat pour expliquer l e retard 
survenu dans l a distribution du projet de résolution E/CN.4/1985/L.l8^ et 11 relève 
que même les machines semblent se révolter devant certaines propositions. 
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RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESUPSS DISCRIMINATOIRES ET 
DE LA PROTECTION DES MINORITES SUR LES TRAVAUX DE LA TONTE-SEPTiaiE SESSION 
{point 19 de l'ordre du jour) (E/CN.4/1985/3 et 5 0 ; E/uN.4/Sub.2/476 et Add.l à 6 ; 
E/CN.4/Sub.2/1982/2 et Add.l à 7; E/CN.4/Sub.2/1983/21 et Add.l à 8 ; 
E/CN.4/Sub.2/1984/20 et 23) 

2 1 . M. KOOIJMAMS (Pays-Bas) déclare que l a délégation néerlandaise a toujours 
attache une importance particulière aux rapports de l a Sous-Commission de l a lutte 
contre les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités et ceci en 
raison tout d'abord de l a richesse des études de cet organe d'experts indépendants, 
dont l a contribution à l a promotion et à l a protection des droits de l'homme est 
inestimable-. I l faut rendre hommage au Rapporteur de l a Sous-Commission, M. Despouy, 
qui a établi un rapport aussi complet que bien référencé (E/CN.4/1985/3)» 

2 2 . La somme de t r a v a i l accomplie par l a Sous-Commission et l a qualité de ses 
travaux ne laissent pas' d'impressionner. Comme d'autres, l a délégation néerlandaise 
a toutefois engagé les membres de l a Sous-Commission à ne pas vouloir en fa^re trop. 
Constatant que, dans le présent rapport, l e nombre de projets de résolution recom
mandés à la*-Commission des droits de l'homme pour adoption ou portés à son attention 
a quasiment doublé par rapport à 1984» e l l e exhorte une f o i s encore l a Sous-
Commission à établir des priorités tree nettes pour s'acquitter de son mandat. 
2 3 . La délégation néerlandaise a pris note avec.grand intérêt de l'examen auquel 
l a Sous-Commission a procédé en ее qui concerne ses propres travaux, examen dont i l 
est question dans sa résolution 1984/37 et dans le rapport de sort Groupe de t r a v a i l 
de session (E/CN.4/Sub.2/1934/3)• Le plan d'action pour l a période allant de 
1985 à 1989 et l a l i s t e préliminaire des "questions ordinaires" .à conserver à 
l'ordre du jour (voir E/CN.4/1985/3» annexe IV) marquent un progrès, et i l faut se 
féliciter que l a Sous-Commission, en entérinant les recommandations de son Groupe 
de t r a v a i l , a i t s u i v i les orientatiors données dans l a résolution 1983/32 de l a 
Commission, renforçant par là-même l a complémentarité des activités de l a Sous-
Commission et de l a Commission. 

24. On trouve dans l a résolution 1984/37 de l a Sous-Commission, relative à 
1'"Examen des travaux de l a Sous-Commission", un certain nombre d'idées intéressantes. 
La délégation néerlandaise est quant à e l l e particulièrement favorable à l'idée 
d'échelonner les élections des membres de l a Sous-Commission (paragraphe 6) a)), ce 
qui assurerait une meilleure continuité des compétences. L'élection en 1984 d'un 
certain nombre de suppléants pour remplacer les experts de l a Sous-Commission est 
une mesure dont i l faut se réjouir, mais l a délégation néerlandaise n'est pas 
convaincue que ce système fonctionne actuellement aussi bien q u ' i l le devrait. I l 
faudrait appliquer scrupuleusement les dispositions de l a résolution 1983/21 de l a 
Commission. En p a r t i c u l i e r , les experts et les suppléants ne devraient pas agir en 
tandem, comme 3 ' i l s constituaient une délégation car, bien q u ' i l s o i t compréhensible 
que certains membres jugent nécessaire d'avoir un associé pour f a i r e face à une 
somme de t r a v a i l toujours plus lourde, on voit poindre à l'horizon les effets de l a 
Loi de Parkinson. I l n'est peut-être pas i n u t i l e à ce sujet de rappeler o,ue nul ne 
peut assurer las fonctions de suppléant s ' i l n'a pas été officiellement élu comme 
t e l , et que l a Commission a estimé, dans sa résolution 1982/23, que l a nomination 
d'un fonctionnaire gouvernemental en tant que suppléant pouvait parfois ne pas être 
compatible avec le caractère technique de l a Sous-Commission, observation qui vaut 
également pour l'expert lui-même. 

2 5 . La recommandation tendant à renforcer le Centre pour les droits de l'homme a 
l'accord de principe de l a délégation néerlandaise, qui se demande néanmoins s ' i l 
ne s e r a i t pas possible, dans l ' i n t e r v a l l e , d'améliorer les services nécessaires, au 
p r o f i t de l a Sous-Commission, en faisant appel aux moyens existants. De plus, au 
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sujet du mode d'adoption des décisions de l a Sous-Commission, i l semble possible, 
aux yeux de l a délégation néerlandaise, de renforcer l e caractère indépendant de 
l a Sous-Commission en introduisant un système de scrutin secret, ^ u i serait appliqué 
lorsque l a majorité des experts l e demanderaient. Enfin, l e Gouvernement néerlandais 
r e c e t t e que le dialogue qui avait été proposé par l a Commission dans sa réso- ' 
lution 1984/60 ne se soit pas concrétisé, et e l l e recommande que ce dialogue, d'une 
indiscutable utilité, a i t l i e u au cours de l a quarante-deuxième session de l a • 
Commission. 

2 6 . Passant à l'examen des résolutions et projets de résolutions figurant dans le 
/apport de l a Sous-Commission, l a délégation néerlandaise se félicite tout d'abord 
du projet de résolution II (E/CN .4/1985/3, p. 2 ) , r e l a t i f à l'élaboration d'un 
deuxième protocole f a c u l t a t i f se rapportant au Pacte international r e l a t i f aux 
droits c i v i l s et politiques, protocole qui porterait sur l' a b o l i t i o n de l a peine 
capitale. Cette délégation espère que les travaux pourront commencer bientôt sur 
l a rédaction de cet instrument, qui ne devrait pas être l i t i g i e u x , vu l'importance 
d'une interprétation élargie du droit à l a vie . La l i s t e des exécutions capitales, 
dans le monde, publiée chaque mois par Amnesty International, montre à quel point 
i l est nécessaire d'arrêter des critères beaucoup plus r e s t r i c t i f s au sujet de l a 
peine de mort. 

2 7 . De même, l a délégation néerlandaise accueille avec satisfaction l a nomination 
d'un rapporteur spécial sur les situations dites d'état de siège ou d'exception 
(loc. c i t . , p. 4 , résolution V), qui donnent généralement l i e u à de graves violations 
des droits de l'homme et exigent donc une attention particulière. Pour cette raison, 
l a délégation néerlandaise approuve l a résolution 1934/9 ( l o c . c i t . , p. 11) par 
laquelle l a Commission est priée de recommander au Gouvernement paraguayen de persé T 

vérer dans sa volonté de coopérer avec l a Commission en vue de l a levée de l'état 
de siège et d'envisager de proclamer une amnistie. 

2 8 . Très attachée au principe de l'établissement des f a i t s , l a délégation 
néerlandaise appuie l e projet de résolution VI (p. 4)» consacré à l a mission d'un 
membre de l a Sous-Commission en Mauritanie, qui peut être considérée comme un succès 
en raison de l a coopération du gouvernement de ce pays et qui encourage à entre
prendre d'autres missions de cette nature dans d'autres pays. 

2 9 . Les propositions concrètes visant à établir un fonds de contributions volon
taires des Nations Unies pour les populations autochtones, formulées dans l e projet 
de résolution VIII В (p. 7 ) , méritent d'être approuvées et recommandées au Conseil 
économique et social car, en permettant à des représentants des populations 
autochtones de participer aux travaux du Groupe de t r a v a i l des populations autochtones 
de l a Sous-Commi3sion, l a création de ce fonds marquerait un progrès important dans 
l'action de promotion et de protection des droits de l'homme su bénéfice de ces 
populations. 

3 0 . La question du droit de quitter tout pays, y compris l e sien, et de revenir 
dans son pays, qui f a i t l'objet de l a résolution 1984/21 (p. 12) intéresse p a r t i 
culièrement le Gouvernement néerlandais, qui estime que l a Sous-Commission devrait 
être chargée de rédiger sur ce sujet une déclaration qu'elle soumettrait à l'appro
bation de l a Commission. 

3 1 . La délégation néerlandaise appuie l a recommandation formulée dans l e projet de 
résolution 1984/22 (p. 1 2 ) , consacré à l a question particulièrement délicate de l a 
peine d'amputation. A ce sujet, le Comité des droits de l'homme a établi, dans son 
Observation générale sur l ' a r t i c l e 7 du.Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s 
et politiques, que les peines corporelles tombaient sous le coup de l ' i n t e r d i c t i o n 
générale des peines cruelles, inhumaines ou dégradantes stipulée dans c e t . a r t i c l e . 
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I l ne peut être dérogé à cette interdiction-, qui est p r e s c r i t e en d r o i t i n t e r n a t i o n a l 
et qui ne peut être subordonnée à des considérations c u l t u r e l l e s ou r e l i g i e u s e s . 
Les Pays-Bas ont une longue t r a d i t i o n de respect des croyances et des r e l i g i o n s , 
mais, en l'espèce, l e Gouvernement néerlandais, tout en reconnaissant q u ' i l s'agit 
d'une question délicate et complexe, t i e n t à exhorter tous l e s gouvernement à l a 
modération et à l a plus grande sagesse. 

3 2 . E n f i n , l a délégation néerlandaise pense, comme Mme Daes, Rapporteur spécial, 
q u ' i l est indispensable d'obtenir davantage de réponses au questionnaire sur l e d r o i t 
et l a responsabilité des i n d i v i d u s , groupes et organes de l a société, de promouvoir 
et de protéger l e s d r o i t s de l'homme, questionnaire auquel sept pays seulement 
ont répondu y voir- loo.cit». p. 81). La CoBmiunauté internationale a l e devoir, 
à t i t r e c o l l e c t i f , de définir l e s principes et l e s d i r e c t i v e s pour l a protection 
des d r o i t s de l'homme. 

3 3 . M. BAYES (Irlande) se déclare s a t i s f a i t du rapport de l a Sous-Commission de 
l a l u t t e contre l e s mesures discriminatoires et de l a protection des minorités 
(E/CN.4/Sub.2/198^/3). Dans ses observations, i l s'attachera essentiellement au rôle 
de l a Sous-Commission et aux r e l a t i o n s qu'elle entretient avec l a Commission. A l a 
trenxe-neuvième session, l a délégation i r l a n d a i s e a déjà d i t qu'à son a v i s l e rôle 
de l a Sous-Commission était complémentaire de c e l u i de l a Commission, dont l a Sous-
Commission se démarquait par l e caractère indépendant et l e s compétences p a r t i c u 
lières de ses membres. La délégation i r l a n d a i s e , appuyée en cela par d'autres, 
a f a i t des suggestions v i s a n t à sauvegarder et à e x p l o i t e r pleinement ces qualités 
propres, et e l l e s'est prononcée pour un dialogue entre l a Commission et l a 
Sous-Commission qui a v a i t pour but d'améliorer l a coopération et l a coordination 
entre l e s deux organes. A l a quarantième session, e l l e s'est déclarée s a t i s f a i t e 
de l ' a t t i t u d e de l a Sous-Commission à cet égard a i n s i que de certaines des suggestions 
formulées. E l l e estime aujourd'hui que l e dialogue est un f a i t établi, qui a déjà 
produit des résultats discernables et dont on peut en toute confiance espérer 
plus encore. 

34* Au' cours des deux dernières années, l a Commission et l a Sous^-Commission ont 
révisé l e u r ordre du jour, a f i n non seulement d'obtenir une plus grande efficacité 
de leurs travaux internes mais aussi une meilleure coordination entre e l l e s . En 
ap p l i c a t i o n de sa résolution 1 9 8 3 / 2 I , l a Sous-Commission a entrepris de passer en 
revue ses activités en s'aidant d'une note du secrétariat (E/Cli .4/Sub .2/ l984/2) 
et d'un rapport d'un groupe de t r a v a i l (E/C3J.4/Sub .2/l984/3). E l l e a décidé que 
ce^groupe de t r a v a i l devait poursuivre ses travaux, ce dont l a délégation 
i r l a n d a i s e se félicite, en espérant que l a ' Sous-Commission pourra a i n s i prochainement 
présenter de nouvelles suggestions. ' 

35• La délégation i r l a n d a i s e se félicite que l a Sous-Commission a i t entériné l a 
l i s t e des questions ordinaires à i n s c r i r e à l'ordre du jour de 1985 à 1989 et l e 
plan à long terme r e l a t i f aux études ( v o i r l'annexe 17 du rapport E/CU.4/19.85/3)• 

3 6 . Pour ce qui est des recommandations figurant au paragraphe 6 de l a réso
l u t i o n 1984/37 ( v o i r E/CH.4/1985/3, p. 18), la.délégation irl a n d a i s e peut certes 
donner un avis de principe favorable mais e l l e estiüe que certaines propositions 
méritent un examen plus approfondi, en p a r t i c u l i e r c e l l e s qui sont énoncées aux 
alinéas a ) , с) et e) de ce paragraphe. 

37* La délégation i r l a n d a i s e est en mesure d'approuver l e s modifications proposées 
en. ce qui concerne l a durée du mandat des membres de l a Sous-Commission et leur 
renouvellement, convaincue que l'efficacité s'en tr o u v e r a i t accrue, car i l y aurait" 
une plus grande continuité dans l a p a r t i c i p a t i o n aux activités et l e s nouveaux 
membres s'assimileraient plus facilement à l a Sous-Commission. Incidemment 
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M. Hayes souhaiterait revenir sur une question qui a v a i t déjà préoccupé sa délégation» 
à savoir la. désignation des suppléants. I l ne faut pas oubl i e r que l e s qualités 
d'indépendance et l e s compétences particulières de ses membres sont l a garantie de 
l'efficacité du rôle de l a Sous-Commission. En vertu d'une résolution dû Conseil 
économique et s o c i a l , depuis l a quarantième session de l a Commission, l e s suppléants 
sont désignés ей même temps que l e s membres de l a Sous-Commission et doivent avoir 
l e s mêmes q u a l i f i c a t i o n s . Four qui a à coeur de sauvegarder l e caractère propre de 
l a Sous-Commission - indépendance et compétences des membres - i l est décevant de 
constater que, peut-être pour des raisons de commodité, on a encore tendance à désigner 
comme suppléants des fonctionnaires gouvernementaux, accoutumés à a g i r sur 
in s t r u c t i o n s gouvernementales plutôt qu'à t i t r e personnel, ce qui risque de 
compromettre l'indépendance de là Sous-Commission, M. Hayes engage lep membres 
de l a Sous-CommiFeion et leur s suppléants à s'interroger sur l e bien-fondé de ses 
appréhensions. 

3 8 . Revenant aux recommandations du paragraphe 6 de l a résolution 1 9 8 4 / 3 7 de l a 
Sous-Commission ( l o c . c i t . , p. 18), И. Hayes se déclare en faveur de l'alinéa c) 
où i l est recommandé que l e s études entreprises sous l e s auspices de l a Sous-Commission 
soient établies autant que possible selon un cycle de t r o i s ans, formule qui permet 
de donner des d i r e c t i v e s précises aux rapporteurs et assure l a nécessaire d i s c i p l i n e . 
D'aucuns ont exprimé l a crainte que l e cycle de t r o i s ans ne s o i t pas applicable 
dans tous l e s cas, préoccupation légitime, mais dont i l semble avoir été tenu compte 
avec l'expression "autant que possible"; a i n s i l e oycle de t r o i s ans n'est pas 
considéré comme impératif et o b l i g a t o i r e dans tous l e s cas. 

39». En ce qui concerne l a recommandation formulée à l'alinéa e), l a délégation 
i r l a n d a i s e estimé que l a Sous-Commission do i t pouvoir compter sur un appui accru du -

Centre pour l e s d r o i t s de l'homme a f i n de s'acquitter'au mieux de son programme de 
t r a v a i l , et cette délégation est disposée à étudier l e s moyens de mettre en oeuvre 
cette proposition. 

4 0 . La délégation i r l a n d a i s e se félicite à nouveau de l ' e s p r i t de coopération qui 
règne entre l a Commission et l a Sous-Commission, et en p a r t i c u l i e r des mesures que 
cette dernière a prises pour r a t i o n a l i s e r son programmé de t r a v a i l et des suggestions 
qu'elle a avancées à ce sujet. La présence du président de l a Sous-Commission à l a 
présente session de l a Commission augure bien de l ' a v e n i r . La' délégation i r l a n d a i s e 
espère que l e s mesures qui découlent de cette coopération permettront dans un avenir 
relativement proche d'améliorer l e s travaux. 

4 1 * Mme KRAMRCZYK (République démocratique allemande) t i e n t tout d'abord à 
exprimer sa s a t i s f a c t i o n au président de l a Sous-Commission,"M. Tosèvafci, pour 
l ' e x c e l l e n t t r a v a i l q u ' i l a accompli. La délégation de l a République'démocratique 
allemande note que l e rapport de l a Sous-Commission sur l e s travaux de sa trente-
septième session (E/CN.4/1985/3 -- E/CJSr.4/Sub.2/1984/83) soulève quelques questions 
importantes, sur lesquelles cette délégation exposera de façon plus détaillée sa 
posi t i o n lorsque l a Commission se prononcera sur l e s projets de' résolution que l a 
Sous-Commission l u i a soumis. 

4 2 . Chaque année,' l a Commission est appelée à porter un jugement'sur lès résultats 
des travaux de l a Sous-Commission,' que l a République démocratique allemande s u i t 
de près, témoignant'-ainsi de son souci des d r o i t s de l'homme et de son profond 
intérêt pour l e s nombreux résultats p o s i t i f s obtenus. La Sous-Commission a pour 
mission d'établir des études et de f a i r e , des. recommandations à l ' i n t e n t i o n de l a 
Commission. Les études permettent d'analyser tel'ou t e l problème et' d'y trouver 
une s o l u t i o n . I l en est a i n s i , par exemple, du,rapport mis à jour de Щ. K h a l i f a 
sur l e s conséquences néfastes, pour l a jouissance' des d r o i t s de l'homme, de 
l'assistance p o l i t i q u e , m i l i t a i r e , économique et autre accordée au régime1 r a c i s t e 
et c o l o n i a l i s t e d'Afrique du Sud (E/CIT .4/Sub .2/ l984/8 et Add.l et 2 ) , qui renferme 
l a l i s t e de quelque 4 0 0 0 sociétés, banques et sociétés transnationales d'Etats 
impérialistes qui collaborent avec l'Afrique du Sud. La délégation de l a République 
démocratique allemande appuie donc l a résolution 1 9 8 4 / 4 de l a Sous-Commission, 
notamment l e paragraphe 2 du d i s p o s i t i f . 
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4 3 . I l en est a i n s i également de l'étude du problème de l a discrimination à 
1'encontre des populations; autochtones établie par M. Martínez Cobo 
(E/CN.4/Sub.2/1983/21/Add•8). En eff e t , cette étude t r a i t e de problèmes affectant 
une grande partie de l'humanité qui ne peut se faire entendre sur l a scène, 
internationale que depuis peu. I l importerait d'arrêter, à pa r t i r de cette étude, 
desmesures efficaces qui protégeraient les populations autochtones contre toutes 
les formes de discrimination et qui préserveraient leur identité. 

44» I l reste que les 17 études en cours d'élaboration ou envisagées ne revêtent, 
pas toutes l a même importance. Réduire leur nombre permettrait assurément à l a 
Sous-Commission d'agir avec plus d'efficacité, tant i l est v r a i qu'elle ne dispose 
pas de suffisamment de temps pour les analyser dans leurs moindres détails. De plus, 
ces études représentent l' a v i s d'un petit nombre d'experts; e l l e s ne sont pas le 
f r u i t d'efforts communs ou d'une inspiration commune, et i l semble que, maintes 
suggestions u t i l e s soient noyées dans l'abondance des; détails. Cela vaut, par 
exemple, pour l'étude des répercussions, sur les droits de l'homme, des politiques 
et. pratiques des grandes institutions financiaires internationales, surtout du 
Fonds monétaire international et de l a Banque mondiale, étude que l a Sous-Commission 
a proposé d'effectuer (voir l a résolution 1983/35 de l a Sous-Commission). La 
délégation de la République démocratique allemande note avec regret que dans sa 
résolution 1984/З7, l a Sous-Commission ne tient pas compte de cet aspect cru c i a l 
de l'efficacité de ses travaux. 

4 5 - I l est à noter que la Sous-Commission ne s'est pas toujours acquittée des tâches 
que l a Commission l u i a confiées, y compris celles qui revêtent une importance 
capitale pour la mise en oeuvre des droits de l'homme dans tous les pays. Par 
exemple, l a Sous-Commission n'a encore pas donné suite à l a résolution 1982/7, 
par laquelle l a Commission l u i a demandé d'établir une étude sur les effets négatifs 
que l a course aux armements, en p a r t i c u l i e r l a course aux armements nucléaires sous 
tous ses aspects, exerce sur l a mise en oeuvre des droits économiques, sociaux, 
culturels, c i v i l s et politiques, et du nouvel ordre économique international et, 
en premier l i e u , du droit à l a vie, et de l u i présenter cette étude, pour examen, 
à sa quarantième session. Un autre exemple peut être cité : à sa session de 1982, 
l a Commission a demandé à l a Sous-Commission d'établir une étude sur l ' u t i l i s a t i o n 
des réalisations de la science et de l a technique pour assurer l e droit au t r a v a i l 
et au développement, et e l l e a reconfirmé cette demande dans ses résolutions 1983/42 
et 1984/29* Les résolutions de l a Commission l i a n t l a Sous-Commission, qui est 
son organe subsidiaire, l a délégation de l a République démocratique allemande 
souhaiterait savoir sur quels critères l a Sous-Commission se fonde pour accepter 
ou refuser t e l l e ou t e l l e tâche. I l existe un écart considérable, quant à l a portée, 
entre le sujet de l'étude visée dans les résolutions 1983/42 et 1984/29 de l a 
Commission, qui intéresse plusieurs millions de personnes affectées par le chômage 
ou l e sous-développement, et l'étude des incidences sur les droits de l'homme des' 
progrès récents de la technique des ordinateurs et des micro-ordinateurs, que 
l a Sous-Commission propose d'établir aux termes de sa résolution 1984/18. Ce qui 
importe au premier chef, pour la délégation de l a République démocratique allemande, 
ce n'est pas l a question de savoir s i cette dernière étude est nécessaire - encore 
que cette question prête à discussion; c'est l a question des priorités. 

4 6 . La délégation de la République démocratique allemande ne peut que s'étonner 
en constatant que, malgré des résultats p o s i t i f s , l a Sous-Commission s'écarte de son 
mandat, qu'elle rompt ses liens avec l a Commission, qu'elle recourt à des méthodes 
de t r a v a i l partiales et qu'elle essaie de s'ériger en organe indépendant quasiment 
égal aux organes intergouvernementaux qui s'occupent des droits de l'homme. 
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Aucun débat n'aboutit lorsque des experts essaient de t i r e r parti de leur qualité 
de membre de l a Sous-Commission pour entretenir un climat de guerre f r o i d e f et l a 
Sous-Commission ne saurait, de cette manière, donner à l a Commission des avis 
pondérés. Ceci d i t , l a délégation de la République démocratique allemande note avec 
satisfaction que la plupart des membres de la Sous-Commission sont pleinement 
conscients de leurs responsabilités et qu'ils refusent d'être a i n s i manipulés. 
I l est courant que les organismes des Nations Unies arrêtent leur propre règlement 
intérieur, mais i l est pour le moins douteux que l a pratique consistant à poser 
des questions supplémentaires aux observateurs des Etats qui prennent la parole 
dans l'exercice de leur droit de réponse relève de l a compétence de l a Sous-Commission. 
C'est là une méthode qui s'apparente fort à l a méthode du contre-interrogatoire 
et qui n'a aucun rapport avec l e mandat de l a Sous-Commission, qui est de donner 
des avis techniques à l a Commission. 

4 7 . La volonté des Etats de coopérer de façon constructive avec l a Sous-Commission 
dépend de la volonté de cette dernière de s'en tenir aux principes énoncés dans son 
mandat : en effet, l a coopération ne saurait être à sens unique. 

48• M. KONATE (Sénégal) tient tout d'abord à rendre hommage au t r a v a i l remarquable 
accompli par les membres de l a Sous-Commission. I l se félicite de la présence à l a 
Commission du Président de l a Sous-Commission, dont l a riche expérience permet 
une meilleure collaboration et une coopération plus efficace entre l a Commission 
et son organe subsidiaire. C'est au demeurant l a raison pour laquelle l a délégation 
sénégalaise a a c c u e i l l i favorablement l a décision 1984/115, par laquelle l a 
Commission a décidé d'inviter l a Sous-Commission à se f a i r e représenter par son 
Président ou par tout autre membre que l a Sous-Commission pourrait désigner lorsque 
son rapport serait examiné par la Commission. Cette même procédure devrait être 
étendue à tous les groupes de t r a v a i l de l a Sous-Commission. 

4 9 . Le rapport de l a Sous-Commission (E/CN.4/1985/3-E/CN.4/Sub.2/1984/43) 
représente, qualitativement et quantitativement, une oeuvre considérable. Son examen, 
qui doit être attentif, demande beaucoup de temps, et s i l a Commission elle-même 
ne peut l u i consacrer davantage de séances, e l l e devrait envisager l a possibilité 
de créer en son sein un groupe de t r a v a i l de session qui serait chargé d'examiner 
dans le détail ce rapport et de soumettre ses recommandations à l a Commission en 
séance plénière. 

5 0 . La Sous-Commission s'interroge sur son mandat, son rôle et ses rapports avec l a 
Commission, a i n s i que sur les moyens de rationaliser ses procédures et ses méthodes 
de t r a v a i l . La Commission doit aider son organe subsidiaire à s'acquitter 
aussi efficacement que possible des tâches qu'elle l u i confie. C'est dans cet esprit 
que la Sous-Commission a soumis à l a Commission son rapport et les recommandations 
de son Groupe de t r a v a i l qui figurent dans sa résolution 1984/37» en uiême temps 

» que son projet de programme de t r a v a i l pour 1985-1989 (voir E/CN.4/1985/3» 
p. 18 et annexe IV). S i l a Commission approuve ce projet de programme, e l l e doit 
aider l a Sous-Commission à mieux s'y conformer, et pour cela cho i s i r judicieusement 
les thènes d'étude. 

5 1 . En ce qui concerne le mandat des experts, l a proposition tendant à les élire pour 
u->e période de quatre années pourrait se j u s t i f i e r s i e l l e devait leur permettre 
d'achever les études qui leur sont confiées dans le délai fixé dans le programme 
de t r a v a i l et permettre à l a Commission de se prononcer sur l e s conclusions et 
nscommandations des rapporteurs spéciaux. Pourtant, cette proposition semble 
paradoxale, voire contradictoire, au regard de l a proposition qui figure à l'alinéa c) 
du paragraphe 6 de l a résolution 1984/37 de l a Sous-Commission, qui concerne l a 
durée des études. 
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On v o i t mal comment, s i l a moitié dos experts devait être renouvelée tous l e s deux ans, 
l 1 e x p e r t dont l e mandat a r r i v e à expir a t i o n au bout de cos deux-années;pourrait terminer 
l'étude qui l u i est confiée. Cette proposition ne v i s e en vérité qu'à créer des 
"consultants de f a i t " - ce que l a Commission devrait éviter en f a i s a n t appel aux 
compétences existantes, ce qui permet des économies. En e f f e t , l'expérience montré 
que-des experts qui ont cessé, d'être membres de l a Sous-Commission continuent, pendant 
longtemps, d'assurer l e s fonctions de rapporteur spécial pour une étude et, souvent, 
tardent à soumettre l e u r rapport définitif. 

5 2 . I© délégation sénégalaise ne v o i t aucun inconvénient majeur à ce que l a Sous-
Commission, comme e l l o . l e propose, s o i t désignée sous l e nom de "Sous-Commission 
d'experts de l a Commission.des d r o i t s de l'homme". Cette appellation no s'impose 
pas. Cependant, e l l e a u r a i t 1'avantage de montrer que l a Sous-Commission ne so 
l i m i t e plus.à sa vocation première - l a l u t t e contre l e s mesures discriminatoires ot 
l a protection des minorités - mais qu'elle se penche sur d'autres aspects,sinon sur 
tous l e s aspects des dr o i t s de l'homme, conformément aux d i r e c t i v e s e t aux voeux 
de l a Commission. Cette nouvelle appellation, s i l a Commission l a r e t i e n t , f o r a 
r e s s o r t i r l e caractère technique et l'importance des travaux donfiés: à son organe 
s u b s i d i a i r e . 

53» La délégation sénégalaise exprime l ' e s p o i r qu'à l ' a v e n i r , l e programme de t r a v a i l , 
de l a Sbus-Commission tiendra davantage compte,des priorités et do l'urgence de 
certains problèmes qui appellent non seulement une action de l a part de l a Commission, 
mais encore une action immédiate ot concrète a f i n dè. v e n i r en aide aux victimes des• 
v i o l a t i o n s des d r o i t s de l'homme, qui ne peuvent attendre et comprendre cette longue 
procédure des études. 

54« La Sous-Commission propose, ce qui est légitime, do renforcer l e Centre pour l e s 
d r o i t s de l'homme, mais sans préciser l e s moyens pour y parvenir. La délégation 
sénégalaise pense que l e meilleur moyen en l'occurrence consiste à.:utiliser au 
maximum- et'avec plus d'efficacité l e s compétences qui existent au sein- du secrétariat. 

55* E n f i n , l e plus important; c'est que là Sous-Commission, comme la. délégation 
sénégalaise n'a jamais cessé de'le répéter, évite de se l a i s s e r entraîner dans-des 
discussions p o l i t i q u e s . Ce qui l u i permettra de progresser dans l'examen de certaines 
questions. A cet égard, l a délégation sénégalaise ne peut que constater avec regret 
l a concordance des positions et des résultats des votes sur l e s résolutions au soin 
de l a Commission ot de l a Sous-Commission, ce q u i est très révélateur d'un c e r t a i n 
alignement. 

5 6 . En tout état de cause, l a Commission devra, à l' a v e n i r établir clairement l e s 
lig n e s d i r e c t r i c e s que l a Sous-Commission devra suivre pour mener à .bien ses études, 
en tenant dûment compte du mandat défini dans l e s résolutions 0 (XXJEIl) ot 17 (XXXVTl) 
de l a Commission et dans l e s résolutions 1235 (XLIl) et 1503 (XLVÏIl) du Conseil 
économique et s o c i a l . I l est entendu qu'en donnant ses d i r e c t i v e s , l a Commission 
devra toujours s'attacher à indiquer clairement Íes o b j e c t i f s qu'elle se propose 
d'atteindre et à éviter de poser des questions qui ont une i m p l i c a t i o n p o l i t i q u e , 
épargnant a i n s i aux experts l a nécessité de se l i v r e r à des exercices d i f f i c i l e s 
d''interprétation qui rie' répondent pas toujours à leur mandat et à le u r qualité 
d'indépendance, d'impartialité- et d'objectivité. 

57• La Sous-Commission a entrepris l'élaboration de diverses études 
( v o i r E/CN.4/1985/3, annexe Vf), dont l a délégation sénégalaise ne mentionnera en 
l'occurrence que deux. I l s'agit tout d'abord de l'étude sur l e d r o i t à une alimen
t a t i o n s u f f i s a n t e , -en tant que d r o i t de l'homme, à l a q u e l l e l e Sénégal attache une 
grande importance, compte tenu non seulement de l a s i t u a t i o n économique d i f f i c i l e que 
vivent l e s pays en développement en général, mais aussi du drame que traverse 
actuellement l'Afrique et qui appelle une so l u t i o n urgente et une réaction comprehensive 
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de l a part de l a communauté internationale. La délégation sénégalaise t i e n t à donner 
tous ses encouragements au rapporteur spécial., en exprimant l ' e s p o i r q u ' i l tiendra 
compte de l a s i t u a t i o n alimentaire de l'Afrique et q u ' i l indiquera l e s meilleurs 
moyens qui--s'offrent à ce continent pour garantir une alimentation suffisante à 
ses populations et en définitive pour mieux l e u r g a r a n t i r l e d r o i t à l a " v i e , qui' 
reste l e d r o i t .̂e plus fondamental de l'être humain. 

5 8 . I l s'agit deuxièmement du projet d'ensemble de principes et de d i r e c t i v e s sur l e 
d r o i t et l a responsabilité des in d i v i d u s , groupes et organes de l a société, de -
promouvoir et de protéger l e s d r o i t s de l'homme et l e s libertés fondamentales. 
La délégation sénégalaise a analysé avec soin l e s conclusions préliminaires'relatives 
à ce projet. . E l l e espère que, dans ses conclusions définitives, l e Rapporteur spécial 
tiendra compte-, de l'expérience des divers pays et des i n i t i a t i v e s ' prises sur l e plan 
régional pour mieux cerner l e s devoirs des individus^ notamment là - Charte africaine' des 
dr o i t s de l'homme et des peuples ; où l'ontrouve une approche spécifique d e s d r o i t s et 
des devoirs de l'homme a f r i c a i n vis-à-vis de -là communauté, de l ' E t a t et de l a f a m i l l e . 

59» La délégation sénégalaise estime que l e s études ne doivent pas être menées en 
vase clos-, mais qu'elles doivent t e n i r compte de l'expérience et de l a réalité de 
tous l e s pays, de leurs systèmes socio-économiques et"de leurs t r a d i t i o n s juridiques. 
C'est l a raison pour la q u e l l e e l l e propose que les gouvernements puissent être 
étroitement associés à l a phase dè l'élaboration des études, et q u ' i l s puissent f a i r e 
des observations sur tous l e s rapports préliminaires. Cela a i d e r a i t l e s rapporteurs 
spéciaux à soumettre à l a Commission des recommandations de nature à bénéficier du • 
plus large consensus possible. 

6 0 . Mme .OGATA (Japon) déclare que sa délégation a étudié avec beaucoup d'attention 
l e rapport'de l a Sôus-Commission de l a l u t t e contre l e s mesures discriminatoires et de 
l a protection des minorités sur l e s travaux de sa trente-septième session 
(E/CN.4/1985/З - Е/GN.4/Sub.2/1984/43)• Cette délégation note que plusieurs nouvelles 
études sont proposées, dont e l l e attend avec intérêt l e résultat. 

6 1 . La délégation japonaise constate cependant avec regret que l e s débats de l a 
Sous-Commission, l o r s de sa dernière session, ont eu un caractère plutôt général et 
q u ' i l s n'ont pas toujours été fructueux. Cet état de"chose's'expliquo peut être par 
1 е ь retards intervenus dans l a d i s t r i b u t i o n des documents, l e peu de temps consacré 
à l'examen de chaque point de l'ordre du jour, l'inexpérience de certains membres" 
nouveaux, etc. Aussi, l a délégation japonaise souhaite-t-ello formuler quelques 
propositions qui visent à a i d e r - l a Sous-Commission à surmonter l e s difficultés qu'elle 
rencontre. 
6 2 . • Premièrement, en ce q u i concerne l a documentation, i l conviendrait de- v e i l l e r à 
ce que l e s rapports des rapporteurs. spéciaux soient publiés au.moins un-.mois..avant, 
l'ouverture de l a session de l a Sous-Commission» Deuxièmement, pour ce qui,est -de 
l a pleine u t i l i s a t i o n du temps disponible,, on constate que l e s séances de, l a Sous-
Commission ont toujours été ouvertes avec 30 minutes, v o i r e p a r f o i s une heure, de re t a r d . 
Ce retard s i g n i f i e non seulement perte de temps.mais aussi perte d'argent. La même 
observation vaut d ' a i l l e u r s pour l a Commission. 

6 3 . . La troisième difficulté - et c'est le. point l e plus important-- concerne.Да r a t i o 
n a l i s a t i o n des travaux de l a Sous-Commission. . Certes, cet organe est appelé...à examiner 
tout'un éventail dp. problèmes .touchant aux d r o i t s de 1'. homme ; 17. points, , J 0 s ' i l : est. , 
tenu, compte des points s u b s i d i a i r e s , doivent être examinés, en 20 jours, sans compter ...¡,. 
qu'une.partie'de ce temps est consacrée aux réunions des-groupes,de t r a v a i l de session. 
La Sous-Commission devrait s'employer à établir un ordre de priorité,,.réduire l e nombre, 
dos points à'l'ordre du jour et explorer l a possibilité d'examiner certains points tous 
l e s deux ans, a f i n précisément de permettre un examen plus approfondi. 
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Par a i l l e u r s , l a Commissior elle-même devrait ne confier de nouvelles tâches à l a 
Sous-Commission ou approuver l " i réalisation de nouvelles études qu'avec circonspection. 
La délégation japonaise renvoie à ce propos au rapport du groupe de t r a v a i l sur 
l'examen des travaux de l a Sous-Commission (E/CM.4/Sub.2/1984/3). 

6 4 . Néanmoins, l a délégation japonaise prend note avec satisfaction de l a 
résolution 1984/37 de l a Sous-Commission (E/CN.4/1935/3, pp. 18 et 115) qui renferme, 
nombre de propositions importantes en ce qui concerne l a rationalisation des travaux 
de cet organe. Ell e est tcute disposée à appuyer certaines des recommandations 
énoncées au paragraphe 6 du d i s p o s i t i f de oette résolution, par exemple l a recomman
dation tendant à ce que les membres experts de l a Sou3-Commission soient élus pour un 
mandat de quatre ans et à ce que l'élection de l a moitié d'entre эих a i t l i e u tous 
les deux ans. En revanche, e l l e n'est pas disposée à appuyer d'autres recommandations, 
par exemple, c e l l e relative à l a tenue de dix séances supolémentaires par session a f i n 
de permettre à des groupes de t r a v a i l de session de se réunir an même temps; en eff e t , 
e l l e estime q u ' i l faudrait commencer par s'attacher à ra t i o n a l i s e r les travaux. 

6 5 . La délégation japonaise lance un appel à l a Sous-Commission afin qu'elle établisse 
un ordre de priorité pour son programme de publications. Souvent, l a Sous-Commiseion 
prie l a Commission de recommander au Conseil économique et social d'autoriser l e 
Secrétaire général à f a i r e imprimer des rapports établis par des rapporteurs spéciaux*. 
A sa dernière session, e l l e a f a i t une demande dans ce sens à propos de l'étude du 
problème de l a discrimination à 1 'encontre des populations autochtones 
(résolution 1984/З5 de la Sous-Commission) et l'année d'avant à propos de 4 rapports. 
La délégation japonaise estime certes que bon nombre de ces rapports doivent être 
largement diffusés de manière à assurer l a protection at l a promotion dès droits de 
l'homme partout dans le monde, mais e l l e s a i t aussi que leur publication en six langues 
a des incidences financières considérables. Aussi i n v i t e - t - e l l e l a Sous-Commission à 
établir chaque année un plan r e l a t i f aux publications. La diffusion des rapports 
est aussi une question très importante. A l a session précédente de l a Commission, 
la délégation japonaise, en se prononçant en faveur de l a demande f a i t e par l a Sous-
commission, a néanmoins demandé à quelles organisations et inst i t u t i o n s les rapports 
publiés étaient envoyés et s ' i l e x i s t a i t des moyens permettant de savoir s i ces 
rapports étaient lus. Cette question est toujours d'actualité, et l a délégation 
japonaise prie instamment le Centre pour les droits de l'homme de f a i r e une étude sur 
l a distribution, l a diffusion at 1 ' i t i l i s a t i o n des rapports de l a Sous-Commission. 

6 6 . Passant à l a question des rapports entre l a Commission et l a Sous-Commission, 
Mme Ogata souligne de nouveau que ce demi»»* o^nw* qui est conposó d'experts indé
pendants, et l a Commission, qui est un organe intergouvernemental, ont chacun leur 
rôle à jouer et que ces rôles sont complémentaires. La Commission et l a Sous-Commission 
doivent s'aider mutuellement dans leur mission qui est, pour l'une et l'autre, de 
promouvoir et de protéger les droits de l'homme. A cet égard, l a délégation japonaise 
se demande s i les procédures en vigueur sont suffisantes pour permettre aux deux 
organes de s'informer mutuellement de leurs travaux respectifs. S ' i l est vrai que l a 
Commission est saisie du rapport de l a Sous-Commission, qui rend compte de ses travaux 
et de ses demandes, et qu'elle peut prendre des décisions en conséquence, l a réci
proque n'est pas vraie pour l a Sous-Commission, puisque le rapport de l a Commission 
s'adresse au Conseil économique et s o c i a l . Certes, l a Sous-Commission est s a i s i e , tout 
comme l a Commission, d'un ordre du jour annoté dans lequel e l l e peut prendre connais
sance de l a documentation existante, mais, de l'avis de l a délégation japonaise, 
cette manière de procéder n'est pas nécessairement propice à l'instauration de bonnes 
relations de t r a v a i l . Aussi, cette délégation propose-t-elle que l e Cantre pour les 
droits de l'homme soumette à l a Sous-Commission un document d'information où f i g u r a i t , 
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outre le texte des résolutions de l a Commission, un résumé dès débats de c e l l e - c i sur 
les questions qui ont un rapport avec les travaux de l a Sous-Commission. 

6 7 . Enfin, en ce qui concerne le rôle des suppléants, l a délégation japonaise rappelle 
que l'année précédente, l a Commission a élu non seulement les membres de la Commission, 
mais aussi leurs suppléants. Ell e se félicite de l a participation des suppléants aux 
travaux de l a Sous-Commission - ce qui témoigne de leur intérêt - mais i l est à noter . 
que l'élection des suppléants vise à p a l l i e r l'absence prolongée d'un membre en t i t r e . 
Les suppléants devraient donc tenir pleinement compte de ce principe lorsqu'ils 
participent aux travaux de la Sous-Commission. 

6 8 . La délégation japonaise est toujours convaincue que l a SoUs-Cdmmissioh a un rôle 
unique et essentiel à'jouer dans l a protection et l a promotion des droits de l'homme. 
Elle,compte bien entretenir une collaboration étroite et fructueuse avec l a Sous-
Commission. Elle-ce réserve l e droit de formuler ultérieurement ses observations sur 
les projets de résolution soumis par cet organe. 

6 9 . M. SLESZYNSKI (Internationale démocrate chrétienne) souhaite appeler l'attention 
de l a Commission sur la situation de populations autochtones - M i s k i t o s , Sumos et Ramas 
qui vivent sur l a Côte atlantique du Nicaragua. 

7 0 . Au cours des premiers mois de 1982, sous prétexte de protéger l a frontière septen
trionale et de faire échec aux activités de groupes armés, le Gouvernement sandiniste. 
a, sans préavis, contraint 30 000 Miskitos, Sumos et Ramas vivant.sur les rives du 
Rio Coco, qui marque la frontière entre le Nicaragua et l e Honduras, à quitter leurs 
foyers. Au cours de cette opération sans précédent dans l ' h i s t o i r e du Nicaragua, 
46 v i l l e s et villages ont été rasés, et 56 chapelles et lieux de culte ont été détruits 
par l e feu. Environ 15 000 Indiens ont été réinstallés, contre leur gré, dans des 
camps placés sous le contrôle des m i l i t a i r e s , que les Sandinistes ont dénommés, par 
dérision, Tasba-Pri, ce qui s i g n i f i e en langue indienne, "terres l i b r e s " . 

7 1 . Ces violations des droits des Miskitos, des Sumos et des Ramas se. poursuivent, La 
Commission permanente nicaraguayenne des droits de l'homme a été s a i s i e de 69 cas de d i s 
parition de Miskitos, qui ont été arrêtés par des autorités identifiées et au sujet 
desquels les familles demandent aux autorités de dire où i l s se trouvent. Des communautés 
entières sont transférées de l a Côte atlantique vers des établissements qui se trouvent 
soumis au contrôle m i l i t a i r e ou au contrôle d'organisations appuyant l e Front sandiniste/ 
Les Indiens du Nicaragua font l'objet de mesures de répression et de persécutions de l a 
part d'un gouvernement qui ne respecte même pas le droi t à l a vie et qui permet que des 
tortures et d'autres traitements inhumains soient infligés à des prisonniers et à des . 
personnes запз défense. 

7 2 . Selon des estimations modérées émanant de sources f i a b l e s , environ 2 000 prisonniers 
sont morts dans les prisons du régime sandiniste entre l a f i n du mois de j u i l l e t 1979 
et l e mois de io r s 1 9 8 0 . Et cette situation persiste, même s i e l l e revêt peut-être d'autres 
formes : des prisonniers ont été exécutés prétendument à l a suite d'une tentative 

• d'évasion; l a preuve a été donnée, en de nombreuses occasions, que dans les l i s t e s 
o f f i c i e l l e s dos personnes décédées au cours de* confrontations armées - réelles ou 
imaginaires - f i g u r a i t le nom de personnes qui, selon l a Commission permanente nicara-. 
guayenne des droits de l'homme, avalant été arrêtées devant témoins dans dés zones 
urbaines, l o i n du théâtre des opérations m i l i t a i r e s . 
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73* La Commission permanente nicaraguayenne des droits de l'homme a soumis au 
Groupe de t r a v a i l sur les disparitions forcées ou involontaires plus de ICO cas 
de prisonniers portés manquants. Mais ce ch i f f r e ne rend compte qu'en partie de l a 
réalité. Sur les différents cas portas à l a connaissance de l a Commission permanente 
nicaraguayenne des droits de l'homme en 1979» 170 ne sont pas éclairoiej en 1980, 
355 cas ont été signalés, dont 30 demeurent non éclaircis; entre 1981 et 1983» 
43 personnes ont été portées manquantes. Au t o t a l , 342 cas de prisonniers disparus ont 
été signalés. 

74« Les prisonniers, a i n s i que leurs familles, sont fréquemment victimes de mauvais 
traitements qui affectent leur intégrité physique et mentale, mais on a des preuves 
d'autres formes de torture. Par exemple, on trouve parmi les paysans et les Indiens 
qui se sont réfugiés au Honduras, des personnes à qui, au cours d'interrogatoires, 
on a sectionné les tendons des poignets et des talons ou frotté les yeux avec du s e l 
et du poivre. En mars 1984, l'opinion publiqué internationale s'est émue du cas de 
Prudencio Baltodano, paysan et prédicateur des Asambleas de Dios, à qui des soldats 
sandinistes ont coupé les o r e i l l e s et qui a été laissé exsangue dans l a montagne. 

75:.- Les tortures physiques sont plus fréquentes à l'intérieur du pays. La Commission 
permanente nicaraguayenne des droits de l'homme a été sa i s i e de cas de prisonniers 
roués de coups, de paysans contraints à des marches épuisantes, les mains attachées 
derrière le dos, et obligés d'assister à des simulacres d'exécution. I l existe 
aussi des témoignages dignes de f o i sur le cas de femmes violées dans des prisons 
et de v i o l s c o l l e c t i f s de femmes et de jeunes f i l l e s indiennes perpétrés chaque 
f o i s qu'un vi l l a g e indien est inve s t i par l'armée. 

76.. Les élections organisées le 4 novembre 1984 par le Gouvernement nicaraguayen pour 
s'assurer une légitimité-..démocratique.ne sont pas conformes aux dispositions du 
Pacte international r e l a t i f aux droits c i v i l s et politiques. En effet, les partis 
démocratiques ont fait, l'objet d'attaques incessantes, encouragées par le gouvernement, 
et Arturo Cruz, candidat à l a présidence choisi par la Coordinadora Democrática, 
principal p a r t i d'opposition., a dû se r e t i r e r . I l n'y a pas eu de liberté 
d'information et le seul quotidien indépendant qui e x i s t a i t n'a pas été autorisé à 
publier des informations et des commentaires. Le Parti libéral indépendant a été 
forcé de participer à cette élection, que ses responsables avaient pourtant jugée 
non démocratique, et des agents sandinistes ont interrompu l'Assemblée générale du 
Parti conservateur démocrate. Les résultats ont été complètement faussés par 
l'abaissement de l'âge légal requis pour voter. Enfin, les résultats contradictoires 
des élections montrent q u ' i l y a eu manipulation :au p r o f i t des Sandinistes. 

77. Le PRESIDENT, intervenant au nom de sa délégation, déclare ne pas comprendre 
pourquoi 1 !observateur^de ,l'Internationale démocrate chrétienne parle de l a situation 
au Nicaragua, dont i l n'est pas question dans le.rapport.de l a Sous-Commission, 
point actuellement examiné. 

7 8 . Mme CASCO (Nicaragua) demande que l'on r e t i r e l a parole à l'observateur de 
l'Internationale démocrate chrétienne, qui parle abusivement de l'ensemble des 
Nicaraguayens et pas seulement des Indiens. 

7 9 . Le PRESIDENT demande à l'observateur de l'Internationale démocrate chrétienne de 
tenir compte de ces observations. 

80. M. SLESZYNSKI (internationale démocrate chrétienne) d i t que seul un gouvernement 
démocratique,, un gouvernement qui respecte les instruments internationaux r e l a t i f s 
Au» droits de l'homme, peut assurer l e respect de leurs droits et de leurs libertés 
fondamentales.aux populations autochtones du Nicaragua, a i n s i qu'aux nombreux paysans 
qui ont dû se réfugier au Honduras et au Costa Rica pour échapper à l a répression 
gouvernementale. L'Internationale démocrate chrétienne propose donc à l a Commission 
de charger un rapporteur spécial d'enquêter sur les persécutions inhumaines dont les 
Indiens sont victimes au Nicaragua. 
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^ * M. BARSH (Four Directions Council) d i t que son organisation approuve l e projet 
de résolution VIII, que l a Sous-Commission recommande à l a Commission d'adopter 
(voir Е/СЫ .4/1985/3, pp.* 7 et 1 0 9 ) . Ce texte ouvre l a voie à l'élaboration de l a 
déclaration sur les droits des populations autochtones qui est 'souhaitée par 
toutes les organisations autochtones depuis 1977* En effet, à l'exception de 
l a Convention N0 107 de l'OIT, que l'on s'accorde généralement à juger insuffisante 
i l n'existe pas d'instruments concernant spécifiquement les populations autochtones 
lesquelles ne sont pas des minorités, mais plutôt des communautés distinctes qui 
ont, à ce t i t r e , dés droits c o l l e c t i f s p a r t i c u l i e r s . Or, ces droits n'ont jamais 
été définis Г'De-surcroît,' beaucoup de populations autochtones sont en butte à des 
violations massives des; droits de l'homme, y compris l e génocide, l'ethnocide et 
les déplacements forcés. La misère, l a fréquence des maladies et du chômage, et 
une espérance de vie limitée, même dans les pays qui ont entrepris de lutt e r 
contré le racisme et l e 'sous-développement régional, frappent ces populations 
plus durement que beaucoup d'autres. Bien que d'après les estimations de l a 
Banque mondiale, e l l e s présentent près du dixième de l a population mondiale, elles 
constituent en général une minorité numérique dans 1 е з pays où elles.vivent, et 
on les trouve souvent dans des zones stratégiquement sensibles ou sous-développées. 
L'expérience des deux guerres mondiales a pourtant montré à quel point i l était 
dangereux de négliger les aspirations légitimes de communautés organisées, q u ' i l 
s'agisse de populations colonisées ou de minorités nationales. I l faut espérer 
qué l e cas des pppülations autochtones sera envisagé avec plus de lucidité. 

8 2 . Les Etats qui ont pris dernièrement des mesures pour protéger les terres des 
populations autochtones, donner à ces populations une certaine autonomie et 
assurer l a survie de leur langue et de leur culture ont été souvent critiqués par 
d'autres pays, par leurs ressortissants non autochtones et par les populations 
autochtones elles-mêmes. I l est important, pour tous les pays, de s'employer en 
commun à protéger les communautés autochtones, compte dûment tenu de leurs 
pratiqués actuelles et en consultation avec leurs responsables, a f i n de transcrire 
en normes juridiques des aspirations qui ont été clairement identifiées dans 
l'étude de M. Martínez Cobo et. dans les tr o i s premiers rapports du Groupe de 
t r a v a i l sur les populations autochtones de l a Sous-Commission. La résolution VIII 
de l a Sous-Commission, déjà mentionnée par M. Barsh, témoigne d'une coopération 
constructive entre les Etats et les organisations autochtones au sein du Groupe 
de t r a v a i l , et montre que les Uns comme les autres souhaitent disposer du mandat 
et des ressources nécessaires pour'commencer à rédiger une déclaration sur les 
droits des populations autochtones., Ce t r a v a i l , qui prendra certainement dès 
années, sera possible grâce à une large diffusion de l'étude de.M,. Martínez Cobo 
et à l a création d'un Fonds' de contributions volontaires des Nations Unies pour 
les populations autochtones. 

8 3 . La déclaration en question, pour laquelle on pourrait utilement s'inspirer du 
projet 'adopté en septembre dernier par le Conseil mondial des peuples indigènes, ' 
devrait comporter quatre principes essentiels, tirés de l a Convention pour l a 
prévention et l a répression du crime de génocide* du Pacte international r e l a t i f , 
aux !droits c i v i l s et politiques, de l a Convention N0 107. de l'OIT, de l a 
Déclaration dés principes de l a coopération c u l t u r e l l e internationale de 1'UNESCO, 
et de là Déclaration sur l'élimination de toutes les. formes d'intolérance et de 
discrimination fondées sur l a r e l i g i o n ou l a conviction : élimination du génocide, 
c'est-à-dire droit à l a vie; élimination de l'ethnocide, c'est-à-dire droit 
d'avoir, d'enseigner et de développer une langue et une culture autochtones; 
protection des terres autochtones et reconnaissance des systèmes foncière 
autochtones; et reconnaissance de l'autonomie autochtone et du;drpljt des commu
nautés autochtones de s'associer aux États selon des méthodes démocratiques 
arrêtées par ces communautés elles-mêmes. A p a r t i r de ces quatre principes, on 
doit pouvoir s a t i s f a i r e les aspirations légitimes des populations autochtones 
dans le cadre du droit international existant. I l faut que tous l e s Etats 
s'emploient à transcrire ces principes en une déclaration universelle. 
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8 4 . Mme SCHREIBER (Fédération abolitionniste internationale) ragpelle que-le Groupe 
de t r a v a i l sur i'esclavage a présenté à l a Sous-Commission, à sa dernière session,-
des recommandations que c e l l e - c i a approuvées dans son ensemble, notamment•dans ;sa 
résolution 19З4/ЗЗ. 

85. Des ̂ organisations non gouvernementales, dont l a Fédération, ont- f a i t . v a l o i r qu'en 
dépit des nombreux instruments internationaux condamnant l'esclavage, c e l u i - c i , ; 

subsistait sous des formes plus subtiles, mais non moins inhumaines, et connaissait 
même une recrudescence dans des pays industrialisés du f a i t de la;pauvreté, du relâ
chement des valeurs morales et du désir qu'ont certains groupes de étirer p r o f i t de l a 
misère humaine. Si l'esclavage proprement d i t subsiste, s i ses séquelles disparaissent 
difficilement dans les pays qui l'ont aboli, comme l a Mauritanie, on;voit se développer 
aujourd'hui une forme particulièrement honteuse d'esclavage. 41,s'agit..de ce l l e qui 
frappe les enfants exploités dans le domaine du t r a v a i l , ou à des fi n s ;d,e prostitution 
ou de pornographie, traités comme une marchandise et livrés à l'exploiteur ou au.-
proxénète parfois même par leurs propres parents. Ce problème a été jugé suffisamment 
grave pour q u ' i l a i t été suggéré de l ' i n s c r i r e comme point d i s t i n c t à l'ordre du 
jour de l a Sous-Commission. 

8 6 . Dans son rapport sur l'exploitation du t r a v a i l des enfants, M. Boudhiba a exposé 
en détail le cas de millions d'enfants dans l e monde et les conséquences de cette -
exploitation pour l a santé. On a pu observer une différence de t a i l l e de 4 cm en moyenne 
entre lep, f i l l e s ayant travaillé avant l'âge de 14 ans et celles ayant travaillé . 
après 18 ans. Aux effets souvent irréversibles de l'anémie, de l a malnutrition et du 
surmenage s'ajoutent ceux de conditions d'hygiène déplorables. L'équilibre psychique 
de l'enfant ¡est l u i aussi perturbé par un t r a v a i l prématuré et subi comme une 
malédiction. . . 

8 7 . La prostitution des enfants et leur u t i l i s a t i o n dans le domaine de l a porno
graphie atteignent également des proportions inquiétantes. L'enfant est souvent 
vendu ou enlevé, et forcé à participer à des prises de photographies ou de films 
pornographiques. I l arrive q u ' i l s o i t assassiné ou q u ' i l se suicide. Ces cas ne se 
produisent pas qu'en Asie ou en Amérique du Sud et un a r t i c l e .sur l a prostitution 
enfantine en Europe, publié dans un magazine français, débutait a i n s i : "C'était 
une petite f i l l e aux cheveux blonds et aux yeux verts. E l l e ne savait pas encore 
lacer ses chaussures. E l l e aimait la danse, les puzzles et l e chocolat au l a i t ... 
Elle est morte d'une overdose de cocaïne l e jour de l a rentrée des classes. E l l e 
avait six ans ..." Enfin, les violences à l'égard des femmes et des enfants prennent 
un caractère doublement dramatique dans les pays où règne l a discrimination raciale, 
car e l l e s s'ajoutent aux souffrances du déracinement et à des conditions de vie 
inacceptables. 

8 8 . I l n'est pas i n u t i l e d'insister sur ces f a i t s , car i l s concernent les forces 
vives de notre société. C'est pourquoi l a Fédération abolitionniste internationale 
avait f a i t , à l a dernière session du Groupe de t r a v a i l sur l'esclavage, une suggestion 
- qui a été retenue par l e Groupe de t r a v a i l - tendant à proclamer que l e 2 décembre 
(en 1984, ce jour était c e l u i du trente-cinquième anniversaire de l a Convention pour 
la répression de l a t r a i t e des êtres humains et de l'exploitation de l a prostitution 
d'autrui) serait l a "Journée mondiale de l'ab o l i t i o n de l'esclavage et de toute 
pratique similaire visant à asservir l'être humain et porter atteinte a sa dignité". 
Comme l' a souligné le Sous-Secrétaire général aux droits de l'homme, l'année 1985 
offre plusieurs occasions de commémorer le quarantième anniversaire de l'ONU. ,. 
I l semble opportun d'y ajouter une preuve tangible de l a lutte contre l'esclavage 
et d ' i l l u s t r e r a i n s i de façon plus marquante l e thème de l'année "Les Nations Unies 
pour un monde meilleur". 
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8 9 . M. CARRIER (Observateur du Canada) déclare que l'étude de M. Martínez Cobo áur 
le problème de l a discrimination à 1'encontre des populations autochtones 
(E/CN.4/Sub.2/1983/21 et Add.l à Add.8) est un document"important'.qui, avec les 
commentaires des gouvernements et des organisations internationales, intergouver-' 
nementales et non gouvernementales, contribuera à orienter l a démarche du Groupe de 
t r a v a i l de l a Sous-Commission sur les populations autochtones, notamment pour ce 
qui est des normes concernant les droits de ces populations. Le Rapporteur spécial ' 
lui-même a souligné l1ampleur de l a question quand i l a relevé que bien que son 
étude porte sur 37 pays, un grand nombre de pays où vivent aujourd'hui des 
populations autochtones n'y figurent pas, faute de données. Le Groupe de t r a v a i l a 
déjà abordé l a question complexé que pose une définition. I l est important, en 
ef f e t , pour promouvoir des droits, de bien circonscrire leurs destinataires. 
Le rapport énumère les domaines précis où une protection particulière s'impose 
(santé, logement, enseignement, langue, culture, r e l i g i o n , etc.) et expose dans 
leurs grandes ligne l a relation fondamentale des populations autochtones avec l a 
terre a i n s i que les moyens d'assurer l a protection et l a promotion de leurs droits. 

9 0 . Dans l a section concernant l a politique fondamentale, le Rapporteur spécial 
note que certaines constitutions nationales comportent des dispositions spécifiques 
relatives aux populations autochtones. Comme le Canada estime q u ' i l s'agit là d'un 
problème essentiel, un processus de révision constitutionnelle a été amorcé en 1982 
avec les représentants dés populations autochtones, et i l se poursuit adtivement en 
vue d'assurer l ' i d e n t i f i c a t i o n et l a définition des droits des autochtones, destinée 
à être i n s c r i t s dans l a Constitution canadienne. Cette constitution prévoit déjà 
que les droits ancestraux ou issus de traités sont reconnus ou confirmés,, et qu'ils 
s'appliquent également aux hommes et aux femmes autochtones. De plus, les droits 
issus d'accords r e l a t i f s à des revendications t e r r i t o r i a l e s ou ceux qui sont 
susceptibles d'être a i n s i acquis bénéficient de i a même protection constitutionnelle. 
Enfin, l a Constitution canadienne prescrit que les gouvernements canadiens 
s'engagent à convoquer une conférence constitutionnelle - à laquelle participeront 
les autochtones - avant d'entreprendre toute modification constitutionnelle touchant 
les droits des autochtones. Le Gouvernement canadien continuera à f a i r e partager 
au Groupe de t r a v a i l l e f r u i t de son expérience à ce sujet, et i l étudiera avec 
intérêt les conclusions et recommandations du Rapporteur spécial. 

9 1 . Grâce à l'étude de M. Martínez Cobo et aux suggestions des observateurs 
gouvernementaux ët non gouvernementaux, le Groupe de t r a v a i l devrait pouvoir, à sa 
prochaine session, analyser le problème de façon systématique et orienter l a 
discussion vers une étude approfondie des thèmes dégagés par l e Rapporteur spécial, 
en fournissant à là Sous-Commission et à l a Commission des recommandations concrètes. 
La délégation canadienne note avec intérêt que l a Sous-Commission a invité l e 
Groupe de t r a v a i l à envisager l'élaboration de documents analytiques qui pourraient 
être mis à l a disposition de tous les observateurs désireux de collaborer à son 
t r a v a i l . 

9 2 . Lé Canada connaît par expérience l a diversité des populations autochtones, 
sur laquelle le Rapporteur spécial a insisté. C'est pourquoi i l juge important que 
les normes qui seraient proposées par le Groupe de t r a v a i l soient suffisamment 
larges pour répondre à cette diversité des situations et des besoins. I l reste 
maintenant au Groupé de t r a v a i l de l a Sous-Commission à c l a r i f i e r certains concepts 
et^principes fondamentaux et à examiner, ensuite, l'opportunité de recommander 
des normes qui viendraient compléter les instruments internationaux existants. 

9 3 . M. CHARTIER (Conseil mondial des peuples indigènes) constate avec satisfaction 
que l'OMU s'intéresse enfin aux aspirations des populations autochtones, dont 
les droits n'avaient pas reçu l'attention voulue, excepté de l a part de certaines 
institutions spécialisées t e l l e s que l'OIT. Si l a version f i n a l e de l'étude 
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de M. Martínez Cobo dépasse tout ce qui a été f a i t jusqu'à présent dans ce domaine, . 
c'est en grande partie grâce à i a contribution des populations, autochtones^ qui se' 
sont exprimées à travers les organisations non gouvernementales;' îl faut également 
mentionner l e rôle important du personnel du Secrétariat qui a participé avec beaucoup 
de dévouement à l'élaboration de l'étude én question. 

9 4 . Le Conseil mondial des peuples indigènes approuve les travaux entrepris, par 
l a Sous-Commission - notamment par l'intermédiaire dè son Groupe de t r a v a i l sur.íes 
populations autochtones -, qui méritent d'être appuyés par l a Commission, par le * 
Conseil économique et s o c i a l et par l'Assemblée générale. I l est inquiétant, à ce' 
propos, que certains membres de l a Commission complotent l a disparition de l a 
Sous-Commission.' Èh eff e t , les populations autochtones placent tous leurs espoirs * 
dans le Groupé'dé t r a v a i l sur les populations autochtones, et e l l e s espèrent que 
leurs s a c r i f i c e s passés aboutiront enfin à l a reconnaissance de leurs droits. A 
par t i r de l'étude de M. Martínez Cobo, lé Groupe de t r a v a i l peut commencer sans 
tarder à élaborer une déclaration sur les droits des populations autochtones, en 
u t i l i s a n t également des documents émanant de ces populations elles-mêmes, y comprië 
l a déclaration des principes r e l a t i f s aux droits des autochtones qui a été adoptée 
à l a quatrième Assemblée générale du Conseil mondial des peuples indigènes, eH 1 9 8 4 . . 

95- I l est également important que l a Commission fasse diffuser l e plus largement 
possible l'étude da M. Martínez Cobo, et notamment ses conclusions et recommandations. 
L'idée de créer un Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour lès 
populations autochtones, aü conseil d'administration duquel siégera au moins un ,. 
représentant d'une organisation de populations autochtones largement reconnue, est 
judicieuse e l l e aussi. Le Conseil mondial des peuples indigènes avait également 
recommandé, en 1982, que le Groupe de t r a v a i l se réunisse dans des régions à forte 
densité de population autochtone a f i n de pouvoir entendre des avis plus divers. 
Bien que cette proposition n'ait pas encore été retenue, i l est encourageant que 
l a Sous-Commission a i t permis à l a Présidente du Groupe de t r a v a i l dè participer 
à l a quatrième Assemblée générale du Conseil mondial des peuples indigènes à Panama,. 
eri septembre dernier. Le CfïPI souhaite, enfin, que l'on mette à l a disposition des 
délégations des populations autochtones les services nécessaires pour qu'elles 
puissent se réunir non seulement pendant les sessions du Groupe de t r a v a i l , comme ." 
i l l ' a v a i t déjà demandé en 1982, mais aussi avant les sessions. 

9 6 . Le Conseil mondial des peuples indigènes constate avec satisfaction que l'ONU 
s'intéresse de plus en plus au problème des droits des populations autochtones, qui 
constitue un risque de f r i c t i o n s . A sa quatrième Assemblée générale, l e CMPI a 
adopté une déclaration des; principes concernant les droits des autochtones à pa r t i r 
de laquelle i l élaborera un pacte international sur les droits des peupleia .autochtones 
qui sera soumis à l a cinquième Assemblée, en 1987,' pour r a t i f i c a t i o n . En ^attendant, 
l a commission du Conseil mondial des peuples indigènes qui s'occupe de ce projet 
essaiera de s'informer du point de vue des autres organisations non gouvernementfalea 
qui s'occupent des populations autochtones, a i n s i que de c e l u i de l a jeunesse,' dans v 
le cadre de l a Conférence internationale de l a jeunesse autochtone qui se tiendra 
au Cariada en j u i l l e t à l'occasion de l'Artnée internationale de l a jeunesse.' 

9 7 . I l importe que l'ONU, et en p a r t i c u l i e r l a Commission, fassent tout ce qui est 
en leur pouvoir pour aider les populations autochtones Д f a i r e v a l o i r leurs droits, 
au premier chef en appuyant sans réservé' l a Sous-Commission et son Groupe dê t r a v a i l 
sur les populations autochtones. 

La séance est levée à 18 h 5 . 




